H É L È N E   s I C A R D  L.LL  

AvocatE

Barrister and Solicitor
Montréal, le 4 février 2008 

Régie de l’Énergie

800 Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

À l’attention de Me Véronique Dubois

Objet: Dossier R-3644-2007,

Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année    tarifaire 2008-2009 :

Réplique de UC aux commentaires du Distributeur sur sa demande de remboursement de frais. 
Chère consoeur,

La présente fait suite à la lettre du procureur du Distributeur en date du 28 janvier 2008 dans laquelle il commente les demandes de remboursement de frais des intervenants.

UC s’étonne, pour les motifs plus amplement exposés ci-après, des commentaires suivants du Distributeur contenus à la page 2 de sa lettre:

« En ce qui concerne l’expert Co Pham, le Distributeur ne peut passer sous silence la grande confusion introduite par ce dernier dans son analyse des impacts de la revente sur la méthode de répartition des coûts d’approvisionnement post patrimoniaux. Le rôle d’un expert est d’éclairer le tribunal et non d’introduire une confusion, ce qu’à fait l’expert Co Pham en remettant en question la méthode horaire, une méthode qu’il a lui-même appuyée par le passé. Sans compter que la Régie avait expressément exclu la méthode de répartition de l’électricité postpatrimoniale des sujets à l’ordre du jour du dossier tarifaire (D-2007-120) » (nous soulignons)
En premier lieu, nous insistons sur le fait que UC et son expert n’ont jamais remis en question l’application de la méthode horaire, méthode qu’ils ont d’ailleurs défendue dans le cadre de dossiers antérieurs. 

Au contraire, dans une tentative de discréditer le témoignage de M. Co Pham en contre-interrogatoire, c’est le Distributeur lui-même qui a tenté à plusieurs reprises de faire dire au témoin et expert de UC qu’il remettait en question la méthode horaire. Or le témoin a constamment soutenu dans ses réponses que ce n’était pas le cas.

À cet effet nous référons la Régie aux transcriptions des notes sténographiques du 10 décembre 2007 aux pages 93 à 99 jointes en annexes et  plus précisément :

page 94, lignes 20 à 23 :

R. La revente est à la fois une source des coûts et une source de revenus. Donc, il ne faut pas dire que la revente est tout simplement une source de

revenus. 

page 95, lignes 15 à 17 et 19 à 22:

R. Les revenus de la revente sont déduits des coûts, mais il faut regarder aussi c'est quoi la différence entre ces deux postes...

…….

R. ... pour pouvoir raisonner sur les frais reportés et ultimement sur les tarifs. Le problème, c'est qu'il ne faut pas regarder la revente de l'énergie

seulement sous l'angle des revenus obtenus. Si vous avez la revente des surplus du Distributeur, si vous avez des revenus moins élevés que son prix d'achat,… page 96 lignes 23 à page 98 ligne 1 :
Q. [60] Bien, j'aimerais savoir, à partir du moment... est-ce que, selon vous, la méthode horaire ne fonctionnerait pas puisqu'elle ne refléterait pas 
la problématique que vous soulevez?

R. Au contraire, Maître. La méthode horaire, c'est un outil pour calculer les coûts... Si vous mettez dans la méthode horaire, vous allez regarder...

Mettons que vous mettez dans la méthode horaire... Pour calculer la méthode horaire, vous avez... fondamentalement, vous calculez par la méthode

horaire en regardant le fonctionnement, l'utilisation des contrats du Distributeur, des contrats postpatrimoniaux du Distributeur qui utilise quoi heure par heure pendant une année. Les consommateurs résidentiels, les consommateurs commerciaux, les consommateurs industriels, les consommateurs qu'on appelle surplus acheteur de votre... des surplus d'énergie. Vous regardez ça, vous avez une bonne idée de l'utilisation de ces contrats-là.








R. C'est ça la notion de la méthode horaire. La méthode horaire ne règle pas le problème, comment les consommateurs doivent partager les erreurs sur la prévision des approvisionnements et de la demande. C'est pas le rôle de la méthode horaire.

La méthode horaire donne des données, des informations. Alors, ce n'est pas la faute de la méthode horaire.

Je vous ai soumis... je vous soumets que c'est pas une question sur la méthode horaire.

Page 98 ligne 23 à page 99 ligne 5 :

Q. [63] Donc, je comprends que vous proposez de revenir sur la méthode horaire puisque celle-ci ne capte pas le problème que soumettez? 
R. Du tout, je ne reviens pas sur la méthode horaire. Je redis, vous utilisez la méthode horaire, mais s'il vous plaît, montrez à la Régie c'est quoi

l'utilisation, les coûts des surplus d'énergie en plus des quatre catégories tarifaires. (nous soulignons)
De ces échanges nous constatons que le procureur du Distributeur a ignoré ou n’a pas entendu (ou compris) les réponses qui lui ont été faites par le témoin. Son insistance sur le fait que UC aurait demandé des modifications à la méthode horaire provient non pas du témoignage de l’expert mais des questions que le procureur a lui-même formulé à l’attention du témoin. Nous soulignons que ce qui se dégage de ces questions, malgré tout le respect que nous avons pour le procureur du Distributeur, est que c’est lui qui est confus et/ou a intentionnellement tenté de confondre, et non pas l’expert de UC.   
Le régisseur Me Lassonde semble d’ailleurs avoir très bien saisi cet état de fait lorsqu’il s’adresse au témoin expert de UC et échange avec lui de la manière suivante : (NS 10 décembre 2007, page 114)

(M.Co Pham)…Puis, je ne trouve pas que ça reflète la causalité des coûts et l'équité tarifaire. C'est trop simpliste ce genre de calcul-là. Je ne sais pas si je réponds à votre question. Vous pouvez me poser d'autres questions pour compléter ma pensée.

Me Lassonde

Q. [92] Je comprends que ce que vous semblez dire, c'est la question des revenus de revente ou des pertes au niveau de la revente, ça... dans le fond, ça n'a rien à voir avec l'allocation des coûts. Ça pourrait être une donnée dont on tiendrait compte lorsqu'on fixe les augmentations tarifaires de chaque catégorie de consommateurs?

R. Oui.

Q. [93] En autant qu'on soit à l'aise avec la relation de qui a causé une perte. Est-ce que c'est un... En tout cas, on verra.

R. Oui.)
UC a abordé ce sujet dans un souci d’équité entre les classes tarifaires et afin de justifier qu’il n’était pas à propos d’ordonner une hausse différenciée des tarifs dans le présent dossier et n’a aucunement remis en cause la méthode horaire. 

Finalement, si confusion il y a eu dans ce dossier, celle-ci résulte directement de la position du Distributeur  qui considère que la revente des surplus est un bénéfice et ce sans tenir compte du fait que, pour une clientèle (industrielle) qui s’effrite, des approvisionnements qui ne sont plus requis ont été commandés et payés et que ces coûts ne sont pas entièrement couverts lors de la revente. Or cet état de fait (la revente comporte un coût par rapport aux approvisionnements) a été reconnu suite à plusieurs questions lors de l’interrogatoire du témoin du Distributeur, pour être ensuite démenti. Nous vous référons au contre-interrogatoire de M. Bastien (NS 6 décembre 2007, page 270)

Quand je perds une vente à la clientèle industrielle, c'est de l'ordre de trois sous (3 ),je fais de l'argent par rapport à l'alternative. Je

ne fais pas de l'argent par rapport à mes coûts d'approvisionnements, je fais de l'argent au sens économique du terme, c'est-à-dire à la marge, j'ai le choix entre je vends un kilowattheure à la clientèle industrielle ou je vends un kilowattheure dans le marché. Écoutez, poser la question comme ça c'est comme y répondre. Puis c'est aussi vrai pour le secteur résidentiel que le secteur, mais peut être

que les gains sont moins intéressants parce que c'est selon le tarif, mais l'équation demeure,le raisonnement demeure. 

Alors, donc, vous m'avez amené tranquillement, pas vite dans une espèce

d'étau où tranquillement, pas vite on y va une étape à la fois, mais là, je fais un grand pas en arrière et je dis non à votre raisonnement, il ne tient pas la route. Fin de la parenthèse.(nous soulignons)

En conclusion, il appartient à la Régie de déterminer dans quelle mesure les éléments de preuves soumis par les diverses parties au dossier ont contribué à l’éclairer. Pour sa part, UC soumet que dans le présent dossier elle a soulevé et souligné, par le témoignage de l’expert Co Pham, son désaccord avec le traitement fait par le Distributeur au sujet de la revente des surplus, ceci étant un des éléments  militant à l’encontre d’une hausse tarifaire différenciée. UC n’a semé aucune confusion. 

UC demande respectueusement le remboursement complet des frais tel que soumis dans sa demande de paiement de frais. 

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, mes salutations distinguées.

Me Hélène Sicard

p.j.

c.c. 
Me Éric Fraser (HQD)


Francis Cortellino (UC)


Alexandre Langlais (UC)


Co Pham

Jacques CP Bellemare
1255 Phillips-Square


Suite 808


Montreal, Quebec


H3B 3G1





Tel:  (514) 281-1720


Fax: (514) 281-0678
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